
Protocole de sécurité d’utilisation du quai de livraisons

 chargement  déchargement (code du travail R 4515-4 à 11)

Archives nationales du monde du travail (ANMT)
78 bd du Général Leclerc
CS 80405
59057 Roubaix cedex 1
Tél. : 03 20 65 38 00

Accès par la rue de la Tuilerie. GPS : 50°69’03’’N et 3°17’99’’E.

Nom du correspondant aux ANMT : ______________________________________________________

Horaires pour des opérations de chargement-déchargement : 9h15-12h00 et 13h00-16h45

Intervenant extérieur     :  

Raison sociale : ______________________________________________________________________________

Adresse : ___________________________________________________________________________________

Tél. : ______________________________________________________________________________________

Courriel : __________________________________________________________________________________

Nom du correspondant : _______________________________________________________________________

Prestataire (le cas échéant) : ____________________________________________________________________

Dates de l’intervention : _______________________________________________________________________

Horaire prévu : ______________________________________________________________________________

Véhicule et matériels de manutention de l’intervenant extérieur :
Type de véhicule Caractéristiques Matériels de manutention

Nature et caractéristiques du chargement :
archives mobilier informatique autre (préciser)______________________________

volume : ________________________________    poids : ________________________________________

Métrage linéaire : ________________________

Conditionnement : palettes boîtes caisses / cartons vrac
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Aire de livraison :
Exclusivement par la rue de la Tuilerie située à l’arrière du
bâtiment, entre la « bulle » de la station de métro Eurotéléport
et le centre commercial Mc Arthur Glen.
L’accès au quai de déchargement n’est pas possible pour les
véhicules de plus de 10 mètres. 
L’accès au quai de déchargement n’est possible que pour un
camion à la fois.

Circulation :
Le véhicule doit se présenter en marche arrière.
Personne ne doit se trouver dans la zone d’évolution du véhicule
au cours des manœuvres.
Le moteur doit être coupé dès l’arrêt du véhicule.
Caractéristiques techniques :

• passage de porte : 5 mètres de large, 6 mètres de hauteur
• zone d’évolution du véhicule : 8 mètres x 8 mètres

Chargement ou déchargement :
Les opérations sont effectuées par le personnel de l’intervenant extérieur ou son prestataire.
Sauf plan de coactivité, la manutention au-delà du quai (vers l’intérieur du bâtiment)
est faite par les agents des ANMT.
La manœuvre de la table élévatrice et la porte sectionnelle est réservée aux seuls agents des ANMT.
Les ANMT ne mettent à disposition aucun matériel de manutention (chariot, diable, etc.).
Les manutentionnaires doivent porter les EPI adaptés (gants, chaussures de sécurité, etc.).
Les caractéristiques techniques de la table élévatrice sont : 

• dimensions : 2 mètres x 2,25 mètres
• levage maximum : 2 tonnes

Sûreté, sécurité et secours :
Il est interdit de faire pénétrer un tiers.
Il est interdit de fumer dans l’enceinte des ANMT.
Il est interdit de circuler dans le bâtiment sans autorisation du chargé de sécurité.
Des moyens de lutte contre l’incendie et des trousses de secours sont disponibles aux ANMT.

Je reconnais avoir pris connaissance du protocole de sécurité chargement-déchargement des ANMT, et
m’engage à transmettre toutes les informations nécessaires au bon déroulement de l’opération.

Fait à _____________________________, le _____________________________.

Signature de l’intervenant extérieur :

Visa pour les ANMT :
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